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Le 12 août 2025 
 
 

 

 

 
Objet : Demande d’accès à l’information du 8 août 2025 

 

 
, 

 
La présente a pour objet le suivi de votre demande d’accès du 8 août 2025 visant à 
obtenir tout document concernant la demande d’enquête publique de la famille 
d’Abisay Cruz ainsi que toute correspondance entre le Bureau du coroner et la famille 
du défunt en lien avec ce sujet. 

 
Au terme des recherches effectuées dans le cadre du traitement de votre demande, 
celle-ci ne nous a pas permis de trouver les documents dont vous demandez l’accès, et 
ce, conformément à l’article 47 al. 1(3) de la Loi sur l'accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A- 
2.1). 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels, RLRQ, chapitre A-2.1, nous 
vous informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la 
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à ce 
sujet. 

 
Veuillez recevoir,  , nos salutations distinguées. 

 

 
François Martin, avocat 
Responsable de l'accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 

 
 

p. j. 
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